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DE NOUVEAUX LIVRES À LA BIBLIOTHÈQUE! 

Vous êtes curieux et vous vous posez mille et une questions? 

Votre bibliothèque a de quoi étancher votre soif de 

connaissance avec ses documentaires. 
 

Vous préférez vous évader dans une autre époque ou un 

univers parallèle et vivre des aventures étonnantes? Votre 

bibliothèque regorge également de romans pour tous les goûts. 

Nous avons une grande diversité de documents pour adultes, 

enfants et adolescents.  

Le 7 février dernier, nous avons reçu plus de 700 livres en 

provenance du Réseau BIBLIO. Parmi ceux-ci, plusieurs sont 

des parutions récentes. De plus, nous ajoutons à tous les mois 

des nouveautés dans notre collection locale. Venez les 

découvrir à votre bibliothèque municipale!  

Et si nous n’avons pas le livre que vous cherchez, il est facile de 

faire une demande de prêt entre bibliothèques. Vous avez ainsi 

accès à des centaines de milliers de livres. 

HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI : 13 H – 16 H 30 

MARDI :18 H 30 – 20 H 

MERCREDI : 18 H 30 – 20 H 

SAMEDI : 9 H 30 – 11 H 
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Mars 2023 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

26 27 28 1 2 3 4 
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Séance du conseil 

Dîner des ELLES 

COLLECTE DES 

ENCOMBRANTS 

Dîner FADOQ 
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS (SUITE) 

CONSIGNES À RESPECTER : 

1- Assurez-vous que vos encombrants soient 

positionnés à côté de votre bac et non devant 

de sorte à permettre son vidage; 
 

2- Garder à l’esprit que le temps de transfert dans 

le camion doit être court et que le matériel doit 

pouvoir être chargé par deux (2) hommes. Les 

articles trop lourds ne seront pas collectés; 
 

3- Les articles disposés dans une remorque ou 

dans une boîte de camionnette ne seront pas 

ramassés; 
 

4- Les boîtes de cartons ne sont pas visées par 

cette collecte. SVP les mettre dans votre bac de 

récupération. 
 

PERMIS DE CONSTRUCTION ET / OU DE 

RÉNOVATION 

Si vous prévoyez faire des rénovations, construire un 

nouveau bâtiment ou apporter d’autres améliorations, 

vous devez faire une demande de permis avant 

d’entreprendre vos travaux. 

Vous pouvez contacter directement M. Martin Miron, 

inspecteur en bâtiments et en environnement, en 

charge de l’émission des permis pour notre municipalité 

au 819 519-2997, poste 2241 ou par courriel à 

m.miron@mrcny.qc.ca. 

 

PERMIS DE DÉMOLITION 

Un bon moyen de diminuer votre compte de taxes : 

démolir les bâtiments inutilisés ou désuets. Vous devez 

remplir une demande de permis de démolition qui est 

GRATUITE. Ainsi après la visite d’un inspecteur en 

évaluation, vous aurez droit à un crédit sur votre compte 

de taxes. 

 

ACCÈS À L’ÉCOCENTRE 

L’Écocentre de St-Zéphirin-de-Courval est accessible 

aux citoyens de Baie-du-Febvre. Toutefois, il n’est pas 

possible d’y mettre des résidus verts durant l’hiver. Pour 

pouvoir accéder à l’Écocentre, vous devez d’abord vous 

enregistrer au bureau municipal de St-Zéphirin afin de 

recevoir votre code d’accès (pièce d’identité valide 

obligatoire, par exemple un permis de conduire, une 

carte d’assurance maladie ou un compte de taxes de 

l’année en cours). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 13 

mars 2023, à l’Hôtel de ville situé au 298 Rte Marie-

Victorin à compter de 19h30. 

 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES 

MÉNAGÈRES & DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  9, 23 mars 2023 

Récupération :  2, 16, 30 mars 2023 
 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

La prochaine collecte des encombrants aura lieu le 

jeudi 23 mars 2023. N’oubliez pas de mettre vos 

encombrants sur le bord de la route la veille. 

LES MATIÈRES ACCEPTÉES : 

➢ Mobilier : fauteuil, divan, matelas et sommier, 

meuble, stores; 
 

➢ Appareils électroménagers : cuisinière, 

laveuse et sécheuse, lave-vaisselle; 
 

➢ Outils d’entretien de terrain : tondeuse, 

souffleuse (réservoir vide); 
 

➢ Articles métalliques : poêle barbecue (sans la 

bonbonne), structure d’abri et de piscine, 

réservoir d’eau et d’huile (vide); 
 

➢ Toiles :  toile de piscine, toile solaire, toile d’abri 

(roulée et attachée); 
 

➢ Tapis et couvre-sol souple (prélart) enroulé et 

attaché; 
 

➢ Jeux et articles de sport: balançoire, glissoire, 

autres jouets de grande taille, vélos, etc.; 
 

➢ Résidus verts: branches d’arbres attachées. 

mailto:m.miron@mrcny.qc.ca
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CANDIDATURE AU PROJET PILOTE AGRI-INTÉGRATION 

Agri-Intégration est un projet pilote régional qui vise l’intégration 

de travailleurs et travailleuses du milieu agricole dans leur 

milieu de travail et dans leur milieu de vie, afin de diminuer le 

roulement de personnel et de contribuer à la vitalité des milieux. 

La Municipalité a officialisé son intérêt à participer au projet, ce 

qui implique une contribution municipale de 1 100 $ pour la 

réalisation d’une capsule vidéo. 
 

MISSION EUROPÉENNE DE LA MRC DE NICOLET-

YAMASKA POUR LA LUTTE AUX CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 

Le conseil municipal a résolu d’autoriser Monsieur le Maire 

Claude Lefebvre à participer au projet d’études en transitions 

écologique. Ce projet consiste à des visites, à l’extérieur du 

pays avec des élus du conseil des maires ainsi que du 

personnel de la MRC, de différents sites ayant un impact sur la 

transition écologique. Lors de cette mission, les élus et les 

représentants de la MRC de Nicolet-Yamaska souhaitent 

rencontrer des élus et acteurs de la transition écologique 

français avec lesquels ils pourront discuter de projets ou de 

technologie développée permettant d’accroître la résilience de 

leurs communautés aux changements climatiques et d’avoir un 

réel impact au niveau de la transition écologique. 

 

DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

Afin d’éviter toute situation de conflit d’intérêts, la Loi sur les 

élections et référendum exige que les personnes nouvellement 

élues produisent une déclaration d’intérêts pécuniaires dans les 

60 jours suivant la proclamation de l’élection. La Loi oblige aussi 

les membres du conseil à déposer une mise à jour de leur 

déclaration chaque année. Tous les membres du conseil 

municipal ont déposé leur déclaration des intérêts pécuniaires 

lors de la séance de février. 

 
 

 

 

 

 

FAUCHAGE DES ABORDS DE ROUTE  

La Municipalité a retenu les services de l’entreprise 9253-4015 

Québec Inc. pour le fauchage des abords de routes dans les 

rangs Pays-Brûlé, Grande-Plaine, de la Grande Ligne, Janelle, 

Rte Lacerte, Rte 132 (1 km. à certains endroits spécifiques) et 

Rte 255 jusqu’au rang Grande-Plaine (2.8 km.) au prix 

de  6 643,50 $ + taxes pour l’année 2023. Les travaux seront 

exécutés à la mi-juillet. À ce contrat s’ajoutera le fauchage à 

divers endroits sur la route 132, déterminés par l’officier 

municipal.  Le tarif pour ces travaux supplémentaires sera au 

taux horaire de 122,50 $. 

 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE 

RÈGLEMENT SUR LA DÉMOLITION DES IMMEUBLES 

Le Gouvernement provincial a modifié en 2021 la Loi sur le 

patrimoine culturel et oblige les municipalités à adopter un 

règlement sur la démolition, et ce, d’ici le 1er avril 2023. Un avis 

de motion a donc été donné durant la séance de conseil de 

février à l’effet qu’à une séance ultérieure sera adopté, avec 

dispense de lecture, un règlement ayant pour objet d’ajouter 

aux règlements d’urbanisme de la Municipalité de Baie-du-

Febvre un règlement sur la démolition des immeubles. Une 

assemblée publique sera tenue le lundi 13 mars à 18h30 à 

l’Hôtel de ville de Baie-du-Febvre, au 298 route Marie-Victorin. 

 

CONTRAT D’ENTRETIEN PAYSAGER DES PARCS ET 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX 

La Municipalité a retenu les services de l’entreprise Entretien 

Katom pour l’entretien paysager des parcs et bâtiments 

municipaux, pour l’année 2023, au prix de 12 058,00 $ + taxes.  

 

RÉALISATION D’UNE VIDÉO PROMOTIONNELLE 

La Municipalité a accepté l’offre de services de la compagnie 

Dizi Films pour la réalisation d’une vidéo promotionnelle portant 

sur la Municipalité de Baie-du-Febvre, pour un montant de 

10 200,00 $ + taxes. Un comité sera mis en place pour assurer 

le suivi des différentes étapes de réalisation du projet. 

 

ENTENTE DE SERVICES AUX SINISTRÉS 

La Municipalité a signé l’amendement no 2 à l’entente de 

services aux sinistrés avec la Société Canadienne de la Croix-

Rouge, pour une contribution de 225 $. 

 

 

  

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 489 exemplaires 
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Petit retour en arrière… Rappelez-vous qu’à l’été 2021, une 

équipe de tournage est débarquée sur le site du Challenge 

pour y tourner quelques scènes de course. Depuis le début du 

mois de février, vous pouvez voir le produit fini du film Rodéo 

sur grand écran dans différents cinémas de la région! L’acteur 

principal est nul autre que Maxime Le Flaguais et le film, réalisé 

par Joëlle Desjardins Paquette, a remporté les prix de la 

Meilleure réalisation et du Meilleur film de fiction réalisé par 

une femme au festival de Whistler. Quelle fierté pour le comité 

du Challenge de voir notre événement faire bonne figure de la 

sorte! 

Si le cœur vous en dit, pourquoi ne pas aller voir si vous en 

faites partie? Parce que, oui : on y reconnait quelques-uns de 

nos précieux bénévoles! 
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INVITATION AUX PRODUCTRICES ET AUX PRODUCTEURS AGRICOLES ET À 

TOUTES LES PERSONNES QUI LES CÔTOIENT 

Pour savoir quoi faire devant une personne en détresse : reconnaitre les 

signes de détresse et diriger la personne vers les bonnes 

ressources. Formation reconnue par l’Ordre des agronomes du Québec  

   

GRATUIT – Contenu adapté pour le milieu agricole – Formation AGIR 

en sentinelle pour la prévention du suicide 

   

Dates : Groupe 1 : 15 mars 2023 à Nicolet 

Groupe 2 : 23 mars 2023 à Ste-Françoise (MRC de Bécancour)  

   

Arrivée à la formation à 8 h 15  |  Heure de la formation : 8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30   |  Information et inscription :  Marianne Plante, tél. :  819-

840-0549, poste 13 ou mplante@preventiondusuicide.com  
  
 

https://centre-du-quebec.upa.qc.ca/producteur/formations/detail/agir-en-sentinelle-pour-la-prevention-du-suicide-declinaison-agricole-5
https://centre-du-quebec.upa.qc.ca/producteur/formations/detail/agir-en-sentinelle-pour-la-prevention-du-suicide-declinaison-agricole-4
mailto:mplante@preventiondusuicide.com
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